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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(16.10.2019)

Madame le Président, 
J’ai l’honneur de vous rendre attentive au fait que dans le texte adopté par la Commission de la 

Famille et de l’Intégration, en sa réunion du mercredi, 16 octobre 2019, il y a lieu :
– de remplacer à l’article 8, point 4° du projet sous rubrique – modifiant l’article 3 de la loi modifiée 

du 16 décembre 2008 concernant l’accueil et l’intégration des étrangers au Grand-Duché de 
Luxembourg – les termes « l’OLAI » par les termes « le ministre », et 

– de préciser à l’article 4, paragraphe 1er, dernier alinéa ainsi qu’à l’article 8, point 10° du projet sous 
rubrique – modifiant l’article 14 de la loi modifiée du 16 décembre 2008 concernant l’accueil et 
l’intégration des étrangers au Grand-Duché de Luxembourg – qu’il s’agit bien de la loi modifiée du 
21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.
Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi sous rubrique qui tient 

compte de ces redressements.

*

7.11.2019
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Copie de la présente est adressée pour information à Monsieur Xavier Bettel, Premier Ministre, 
Ministre d’Etat, à Monsieur Marc Hansen, Ministre aux Relations avec le Parlement et à Madame 
Corinne Cahen, Ministre de la Famille et de l’Intégration.

Veuillez agréer, Madame le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Fernand ETGEN

*

TEXTE COORDONNE

PROJET DE LOI
portant création de l’Office national de l’accueil (ONA) et 

portant modification de :
1° la loi modifiée du 21 septembre 2006 sur le bail à usage 

d’habitation et modifiant certaines dispositions du Code 
civil ;

2° la loi modifiée du 16 décembre 2008 concernant l’intégration 
des étrangers au Grand-Duché de Luxembourg ;

3° la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à l’accueil des 
demandeurs de protection internationale et de protection 
temporaire

Art. 1er. Il est créé une administration dénommée Office national de l’accueil, ci-après « ONA », 
qui est placée sous l’autorité du ministre ayant l’Asile dans ses attributions, ci-après « ministre ».

Elle est dirigée par un directeur qui assume les fonctions de chef d’administration au sens de la loi 
modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

Art. 2. (1) L’ONA a pour mission :
1° d’organiser l’accueil des demandeurs de protection internationale tels que définis par la loi du 

18 décembre 2015 relative à la protection internationale et à la protection temporaire ;
2° de gérer des structures d’hébergement réservées au logement provisoire de demandeurs de protection 

internationale, de réfugiés et de personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire tels que 
définis par la loi précitée du 18 décembre 2015 ;

3° de collaborer avec d’autres organismes à la création et la gestion de structures d’hébergement réser-
vées au logement provisoire de demandeurs de protection internationale, de réfugiés et de personnes 
pouvant bénéficier de la protection subsidiaire ;

4° de promouvoir avec les instances compétentes la construction et l’aménagement de structures 
d’hébergement réservées au logement provisoire de demandeurs de protection internationale, de 
réfugiés et de personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire.

(2) Dans l’accomplissement de cette mission, l’ONA collabore avec les instances européennes et 
internationales.

(3) Dans des cas exceptionnels et dûment motivés par des raisons tenant à la situation familiale, 
humanitaire ou de santé, l’ONA peut accorder un soutien ponctuel à des ressortissants de pays tiers 
tels que ces ressortissants sont définis par l’article 3, lettre c) de la loi modifiée du 29 août 2008 sur 
la libre circulation des personnes et l’immigration qui n’ont pas droit aux aides et allocations existantes.

Ce soutien ponctuel ne peut pas dépasser les montants prévus à l’article 13, paragraphes 2 et 3 de 
la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à l’accueil des demandeurs de protection internationale 
et de protection temporaire.

Un règlement grand-ducal en précise les modalités d’application.
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Art. 3. Tous les cinq ans, le ministre adresse un rapport national sur l’accueil des demandeurs de 
protection internationale, ainsi que le suivi des migrations au Grand-Duché de Luxembourg à la 
Chambre des députés.

Le directeur de l’ONA peut, dans l’intérêt de l’exécution des missions de son administration, deman-
der leur concours aux administrations de l’Etat, aux administrations communales et aux établissements 
publics.

Art. 4. (1) Le Gouvernement peut accorder en fonction des moyens budgétaires disponibles un 
soutien financier aux communes et à des organismes pour la réalisation des missions définies à l’ar-
ticle 2, paragraphe 1er.

Le soutien financier peut prendre la forme d’un subside ou d’une participation financière aux frais 
de fonctionnement.

Si le bénéficiaire est une personne morale de droit privé, celle-ci doit être constituée soit en vertu 
d’une disposition légale particulière, soit selon les dispositions de la loi modifiée du 21 avril 1928 sur 
les associations et les fondations sans but lucratif, soit selon les dispositions de la loi modifiée du 
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.

(2) Lorsque le soutien financier prend la forme d’un subside, les conditions suivantes doivent être 
remplies :
a) le montant maximal par subside ne peut pas dépasser 100.000 € et 75 pour cent du coût total du 

projet ;
b) la demande doit être adressée par écrit au ministre avant la réalisation du projet et elle doit com-

prendre une estimation du coût total ;
c) le bénéficiaire du subside doit assurer le suivi et l’évaluation du projet.

En outre, lorsque le bénéficiaire est un des organismes visés au paragraphe 1er, l’objet social du 
bénéficiaire doit présenter un lien avec les missions de l’ONA définies à l’article 2, paragraphe 1er.

(3) Lorsque le soutien financier prend la forme d’une participation financière, le bénéficiaire doit 
signer avec l’Etat une convention qui détermine :
a) les prestations à fournir par le bénéficiaire ;
b) le type de la participation financière conformément aux modalités précisées au paragraphe 5 ;
c) les modalités de coopération entre les parties contractantes sans pour autant affecter la gestion qui 

est de la responsabilité du bénéficiaire.

(4) Dans le cadre du paragraphe 3, les dépenses suivantes sont considérées :
a) les frais courants d’entretien et de gestion ;
b) les dépenses de personnel ;
c) les frais résultant de collaborateurs occasionnels ou bénévoles ;
d) les frais en relation avec le louage, l’entretien et la réparation des bâtiments et l’équipement 

mobilier ;
e) les frais résultant des prestations spécifiques fournies par le bénéficiaire.

(5) La convention fixe le type de la participation financière qui peut consister selon les cas en une :
a) participation financière par couverture du déficit : la participation financière de l’Etat versée en vertu 

du paragraphe 4 correspond au pourcentage du solde des frais de fonctionnement tel que fixé par la 
convention et accepté par l’Etat et des recettes faites par le bénéficiaire ;

b) participation financière par unité de prestation : la participation de l’Etat versée en vertu du para-
graphe 4 est établie en fonction du volume des prestations fournies et du prix unitaire par prestation 
fixé par la convention ;

c) participation financière forfaitaire ou par projet : la participation financière de l’Etat versée en vertu 
du paragraphe 4 est constituée d’un montant invariable fixé sur base d’une négociation entre 
parties ;
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d) participation financière mixte : la participation financière de l’Etat versée en vertu du paragraphe 4 
correspond à une combinaison des différents types de participation financière retenus pour les dif-
férentes prestations prévues à la convention.

(6) Un règlement grand-ducal précise les modalités d’application des paragraphes 2, 3, 4 et 5.

(7) L’Etat verse sa participation en totalité ou en partie sous forme d’avances mensuelles ou semes-
trielles. Le bénéficiaire présente à l’Etat un décompte annuel. Les sommes touchées indûment sont 
restituées au Trésor.

Art. 5. (1) Le cadre du personnel de l’ONA comprend un directeur et des fonctionnaires des diffé-
rentes catégories de traitement telles que prévues par la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État.

Ce cadre peut être complété par des fonctionnaires stagiaires, des employés et des salariés de l’État 
suivant les besoins du service et dans la limite des crédits budgétaires.

(2) Le directeur de l’ONA est nommé par le Grand-Duc, sur proposition du Gouvernement en 
conseil.

(3) Sans préjudice de l’application des règles générales relatives au statut général des fonctionnaires 
de l’État, les conditions particulières de promotion du fonctionnaire ainsi que de l’examen de fin de 
stage sanctionnant la formation spéciale des fonctionnaires stagiaires sont déterminées par règlement 
grand-ducal.

Art. 6. Dans tous les textes de loi, la référence à l’Office luxembourgeois de l’accueil et de l’inté-
gration s’entend comme référence à l’Office national de l’accueil.

Art. 7. L’article 1er, paragraphe 3, lettre e), de la loi modifiée du 21 septembre 2006 sur le bail à 
usage d’habitation et modifiant certaines dispositions du Code civil est remplacé comme suit :

« e) aux structures d’hébergement réservées au logement provisoire de demandeurs de protection 
internationale, de réfugiés et de personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire visés 
par la loi du 18 décembre 2015 relative à la protection internationale et à la protection 
temporaire ; »

Art. 8. La loi modifiée du 16 décembre 2008 concernant l’accueil et l’intégration des étrangers au 
Grand-Duché de Luxembourg est modifiée comme suit :
 1° L’intitulé est remplacé comme suit :
 « Loi du 16 décembre 2008 concernant l’intégration des étrangers au Grand-Duché de 

Luxembourg » ;
 2° L’intitulé du chapitre 1er est modifié comme suit :
 « Chapitre 1. Dispositions générales » ;
 3° L’article 1er, alinéa 2 est remplacé comme suit : 

« Ne sont pas visés par l’alinéa 1er les demandeurs de protection internationale tels que définis 
par la loi du 5 mai 2006 relative au droit d’asile et à des formes complémentaires de 
protection. »

 4° L’article 3 est remplacé par le texte suivant :
« Art. 3. Le ministre ayant l’Intégration dans ses attributions, ci-après « ministre », a pour 

mission de faciliter le processus d’intégration des étrangers par la mise en œuvre et la coordination 
de la politique d’intégration, dont la lutte contre les discriminations constitue un élément essentiel, 
conjointement avec les communes et des acteurs de la société civile.

Dans l’accomplissement de cette mission, le ministre collabore avec les instances communau-
taires et internationales. » ;

 5° Les articles 4 et 5 sont abrogés ;
 6° A l’article 6, alinéa 1er, les termes « L’OLAI est chargé d’établir » sont remplacés par les termes 

« Le ministre établit » ;
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 7° L’article 7 est remplacé par le texte suivant :
« Art. 7. Tous les cinq ans, le ministre adresse un rapport national sur l’intégration des étran-

gers et la lutte contre les discriminations au Grand-Duché de Luxembourg à la Chambre des 
Députés.

Dans l’exercice de ses missions, le ministre est habilité à faire appel aux administrations de 
l’Etat, aux administrations communales, aux établissements et organismes publics afin de lui prêter 
leur concours et de lui fournir toutes les données nécessaires à l’élaboration du rapport. » ;

 8° L’article 11 est remplacé par le texte suivant :
« Art. 11. Le ministre fait établir un contrat type d’accueil et d’intégration, assure sa gestion et 

prend les mesures nécessaires pour encourager les étrangers à conclure un tel contrat. » ;
 9° A l’article 12, le terme « insertion » est remplacé par le terme « intégration », les termes « l’OLAI 

procède » sont remplacés par les termes « le ministre fait procéder » et les termes « ministère de 
l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle » sont remplacés par les termes « ministre 
ayant l’Éducation nationale dans ses attributions » ;

10° L’article 14 est remplacé par le texte suivant :
« Art. 14. (1) Le Gouvernement peut accorder en fonction des moyens budgétaires disponibles 

un soutien financier aux communes et à des organismes pour la réalisation des missions définies 
à l’article 3, paragraphe 1er.

Le soutien financier peut prendre la forme d’un subside ou d’une participation financière aux 
frais de fonctionnement.

Si le bénéficiaire est une personne morale de droit privé, celle-ci doit être constituée soit en 
vertu d’une disposition légale particulière, soit selon les dispositions de la loi modifiée du 21 avril 
1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif, soit selon les dispositions de la loi 
modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.

(2) Lorsque le soutien financier prend la forme d’un subside, les conditions suivantes doivent 
être remplies :
a) le montant maximal par subside ne peut pas dépasser 100 000 euros et 75 pour cent du coût 

total du projet ;
b) la demande doit être adressée par écrit au ministre avant la réalisation du projet et elle doit 

comprendre une estimation du coût total ;
c) le bénéficiaire du subside doit assurer le suivi et l’évaluation du projet.

En outre, lorsque le bénéficiaire est un des organismes visés au paragraphe 1er, l’objet social du 
bénéficiaire doit présenter un lien avec les missions du ministre définies à l’article 3, 
paragraphe 1er.

(3) Lorsque le soutien financier prend la forme d’une participation financière, le bénéficiaire 
doit signer avec l’Etat une convention qui détermine : 
a) les prestations à fournir par le bénéficiaire ;
b) le type de la participation financière conformément aux modalités précisées au paragraphe 5 ;
c) les modalités de coopération entre les parties contractantes sans pour autant affecter la gestion 

qui est de la responsabilité du bénéficiaire.

(4) Dans le cadre du paragraphe 3 les dépenses suivantes sont considérées : 
a) les frais courants d’entretien et de gestion ;
b) les dépenses de personnel ;
c) les frais résultant de collaborateurs occasionnels ou bénévoles ;
d) les frais en relation avec le louage, l’entretien et la réparation des bâtiments et l’équipement 

mobilier ;
e) les frais résultant des prestations spécifiques fournies par le bénéficiaire.

(5) La convention fixe le type de la participation financière qui peut consister selon les cas en 
une : 
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a) participation financière par couverture du déficit : la participation financière de l’Etat versée en 
vertu du paragraphe 4 correspond au pourcentage du solde des frais de fonctionnement tel que 
fixé par la convention et accepté par l’Etat et des recettes faites par le bénéficiaire ;

b) participation financière par unité de prestation : la participation de l’Etat versée en vertu du 
paragraphe 4 est établie en fonction du volume des prestations fournies et du prix unitaire par 
prestation fixé par la convention ;

c) participation financière forfaitaire ou par projet : la participation financière de l’Etat versée en 
vertu du paragraphe 4 est constituée d’un montant invariable fixé sur base d’une négociation 
entre parties ;

d) participation financière mixte : la participation financière de l’Etat versée en vertu du para-
graphe 4 correspond à une combinaison des différents types de participation financière retenus 
pour les différentes prestations prévues à la convention.

(6) Un règlement grand-ducal précise les modalités d’application des paragraphes 2, 3, 4 et 5. »
11° L’article 16 est abrogé ;
12° A l’article 19, alinéa 2, quatrième tiret, les termes « de l’OLAI » sont remplacés par les termes 

« du département de l’intégration du Ministère de la famille, de l’intégration et à la Grande 
Région » ;

13° L’article 20 est modifié comme suit :
a) A l’alinéa 3, les termes « et le directeur de l’OLAI » sont supprimés et le terme « peuvent » est 

remplacé par le terme « peut » ;
b) A l’alinéa 4, les termes « du directeur de l’OLAI » sont supprimés ;
c) A l’alinéa 5, les termes « de l’OLAI » sont remplacés par les termes « du département de l’inté-

gration du Ministère de la famille, de l’intégration et à la Grande Région » ;
14° Les articles 24, 25, 26, 27 et 31 sont abrogés.

Art. 9. A l’article 2, lettre k), de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à l’accueil des deman-
deurs de protection internationale et de protection temporaire, les termes « l’Intégration » sont rempla-
cés par les termes « l’Asile ».

Art. 10. (1) Le personnel de l’Office luxembourgeois de l’accueil et de l’intégration est repris dans 
le cadre du personnel de l‘Administration gouvernementale, avec affectation au Ministère de la famille, 
de l’intégration et à la Grande Région, ou de l’Office national de l’accueil.

(2) Pendant la période transitoire prévue à l’article 41 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le 
régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État et dans 
la mesure où l’application de cette disposition est plus favorable, les carrières des fonctionnaires repris 
continuent d’être calculées comme s’ils faisaient toujours partie du cadre de l’Office luxembourgeois 
de l’accueil et de l’intégration tel qu’il existait avant l’entrée en vigueur de la présente loi.

(3) Les fonctionnaires disposant d’une majoration d’échelon pour postes à responsabilités particu-
lières avant la reprise continuent à bénéficier de cette majoration d’échelon par dépassement du nombre 
limite fixé en vertu des dispositions de l’article 16 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État aussi longtemps 
qu’ils restent titulaires d’un poste à responsabilité particulière. Il en est de même des employés qui 
bénéficient d’une telle majoration sur la base de l’article 29 de la loi modifiée du 25 mars 2015 déter-
minant le régime et les indemnités des employés de l’Etat. Les fonctionnaires bénéficiant d’un grade 
de substitution accordé conformément aux anciennes dispositions de la loi modifiée du 22 juin 1963 
fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat continuent à bénéficier de ce grade sans 
que leur nombre ne soit pris en considération pour fixer le nombre limite fixé en vertu des dispositions 
de l’article 16 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 
modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État.

Art. 11. La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « loi du … portant création 
de l’Office national de l’accueil ».
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